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électriques d’antan 
 

la place est aux nouvelles 
technologies 

 
 

3 Let046(Ob20) 

Mr Doisy Michel 
Garde chasse 

56 Rue des marais 
80400 Ham 

 
 

Favorable au projet éolien 
 

les éoliennes n’ont pas d’impact 
négatif sur le gibier 

 
un chat sauvage fait plus de 
dégat que les éoliennes de 

Douilly 
 

C’est une énergie verte 
 

1  

3 Let047(Ob20) 

Garage Rousseaux 
 

SAS Les vergers de Picardie 
 

SARL Espaces verts et 
Environnements 

 
80400 Douilly 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Artisans et commerçants de 

Douilly, nous sommes pour le 
développement de notre village 
et soutenons le projet éolien de 

Douilly 
 
 
 

C’est une énergie verte 
 

1  

3 Let048(Ob20) 

Mr Leguillier Gérard 
Apiculteur 

22 bis rue Joliot Curie 
80200 Doingt FlamicourtGarage 

 
 

Favorable au projet éolien 
 

le projet s’inscrit dans notre 
transition écologique voulue par 

la Cop21 
 

les abeilles sont un excellent 
curseur de notre santé 

écologique et de la cohabitation 
bénéfique 

 

1  

3 Let049(Ob20) 

Mr Leguillier Baptiste 
Apiculteur 

14 rue de la Jonquelle 
80200 Cartigny 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
le projet va dans le bon sens 

écologique 
 

préservons la nature 
 

1  

3 Let050(Ob20) 

Mme Bernard Emmanuelle 
44 Rue Octave Dubois 

95150 Taverny 
 
 

Favorable au projet éolien 
 

enjeu de la transition 
énergétique qui est défi majeur 

qui devrait dépasser les clivages 
politiques 

 
elles sont écologiques car elles 
ne produisent pas de gaz à effet 

de serre 
 

la pollution visuelle est une 
affaire de goût 

 
les paraboles sur les balcons ; 

est-ce esthétique ? 
 

2% du poids des éoliennes ne 
peut être recyclé 

 
 

1  
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3 Let051(Ob20) 

Mme Ribert 
30 rue de Moreuil 

80700 Villers les Roye 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
c’est une énergie propre 

 
Economique et réversible, c ‘est 

un apport financier pour la 
commune de Douilly 

 

1  

3 Let052(Ob20) 

Mme Légère Danielle 
2 avenue Lucie 
80400 Eppeville 

 
 

Favorable au projet éolien 
 

stoppera l’exode de la 
population de Douilly 

 
c ‘est un apport financier pour la 

commune de Douilly qui lui 
permettra de maintenir son 

budget 
 

agir écologiquement sur le 
changement climatique 

 

1  

3 Let053(Ob20) 

Mme Légère Danielle 
2 avenue Lucie 
80400 Eppeville 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
C’est une chance pour Douilly 

 
Plutôt mille fois mieux qu’une 

centrale nucléaire ou une usine 
chimique 

 
pas de rejet polluant 

 
c’est fantastique 

 

1  

3 Let054(Ob20) 

Mme d’Alessandro Sandrine 
60 Compiègne 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Problèmes de santé révélés 

 
destruction des chauves-souris 

 
nuisance aux automobilistes 

 
l’impact du béton et acier dans 
la terre est surement néfaste. 

 
Plutôt mille fois mieux qu’une 

centrale nucléaire ou une usine 
chimique 

 
pas de rejet polluant 

 
c’est fantastique 

 

 1 

3 Let055(Ob20) 

Mme Henry Renée 
74 Rue de Falvy 
80400 Matigny 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Inconvénients de santé 

 
impact sur l’environnement 

 
dénature le paysage 

 

 1 

3 Let056(Ob20) 

Mr Guillaumin André 
80400 Matigny 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
conseil municipal contre et 39 

communes concernées 
 

 1 
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3 Let057(Ob20) 

Mme d’Alessandro Sandrine 
46 rue Henri Bovion 

02590 Etreillers 
 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nuisances sonores 

 
impact visuel près des routes 

 
problèmes de santé 

 

 1 

3 Let058(Ob20) 

Mr et Mme Fertin Maxime 
28 grande rue 
02480 Artemps 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Arrêté Préfectoral de 2008 

jugeait incohérent cette 
implantation 

 
ce projet  ne profite qu’à 4 

agriculteurs 
 

nuisances sonores et visuelles 
importantes 

 
paysage dénaturé 

 1 

3 Let059(Ob20) 

Mme Topin Dominique 
80400 Douilly 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
plus écologique que le nucléaire 

 
pas d’EPR supplémentaire en 

France 
 
 
 

1  

3 Let060(Ob20) 

Mr et Mme Neyrinck Gérard 
propriétaire d’une parcelle concernée 

par le projet 
775 Chemin des bois 

83440 Saint Paul en Foret 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
d’accord pour installer une 

éoliennes sur notre parcelle si 
elle ne nuit pas au riverains 

 
il est indispensables que de 

nouvelles énergies 
renouvelables soient utilisées 
pour l’avenir de notre planète 

 
 
 

1  

3 Let061(Ob20) 

Mme Muttens Anne 
7 rue Ste Apploine 
80400 Quivières 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
pollution de l’environnement 

 
massacre de notre qualité de vie 

 
profits des promoteurs 

 
 

 1 

3 Let062(Ob20) 

Mr Bouglet Bernard 
20  route de Péronne 

80400 Ham 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
j’habite dans une commune où 
sont implantées des éoliennes 

et je ne le regrette pas 
 

nous contribuons à changer les 
mentalités pour les énergies 

renouvelables 
 

aucune contrainte ne s’est 
avérée 

 

1  
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projet bien pensé 
 

3 Let063(Ob20) 

Mr Benazet Christophe 
5 rue de Matigny 

80400 Douilly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
espère qu’elles apportent un 

meilleur confort 
 

1  

3 Let064(Ob20) 

Mr Legenne Jacques 
1 ruelle des rosiers 

02480 Bray Saint Christophe 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Projet écologique 

 

1  

3 Let065(Ob20) 

SARL XP5 
9 rue de Matigny 

80400 Douilly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
sidéré  de la tournure que prend 

la question de transition 
énergétique 

 
quelle serait la réaction des anti-

éoliens sur la construction 
d’une centrale nucléaire dans 

notre région 
 

nous soutenons la Mairie de 
Douilly dans son projet cohérent 

 

1  

3 Let066(Ob20) 

Mme Gru – Buchta Justyna 
2 chemin Fontaine 

80240 Tincourt Boucly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Pour le développement des 

énergies renouvelables 
 

1  

3 Let067(Ob20) 

Mme Deruque Cydyle 
5 rue de Pressoir 

80320 Hyencourt Le Grand 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
préconisations COP21 

 
 

lutter efficacement contre le 
réchauffement climatique 

 
ne pollue pas, ne rejette rien 

 
le vert est gratuit 

1  

3 Let068(Ob20) 

Mr Cordier Emile 
ancien maire de Douilly 

6 Fg Saint Pierre 
60350 Vieux Moulin 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie renouvelable bon pour 

l’environnement 

1  

3 Let069(Ob20) 

Mr Gaspard le Picard 
1 rue du Président Coty 

76720 Auffan 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé (1000 fois OUI) 

 
préconisations COP21 

 
réduire la part du nucléaire 

 
une centrale nucléaire serait un 

vrai suicide 

1  

3 Let070(Ob20) 

Mr Cordier Alain 
6 impasse du Fg Saint Pierre 

60350 Vieux Moulin 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
favorable à l’installation 

d’éoliennes sur la commune de 
Douilly 

1  

3 Let071(Ob20) 
Mme Bicoé Nathalie 
51 rue du Théatre 

80400 Ham 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 

1  
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 Projet écologique 

3 Let072(Ob20) 

Mme Dorlique Maïelyss 
5 rue de Pressoir 

80320 Hyencourt le Grand 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
les terrains restent toujours 

exploitables 
 

les ZDE sont limitées 
 

Profiter de chaque terrain 
exploitable 

 
ca peut être facilement 

dementelé sans laisser de trace 
 

les éoliens sont paisibles et 
donne un joli paysage 

1  

3 Let073(Ob20) 

Mr Lafaux Claude 
10 impasse de Monchel 

02480 Bray Saint Christophe 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie propre qui ne pollue pas 

 
ne rejette rien dans 
l’atmosphère 

 
un peu de modernité ferait le 

plus grand bien 

1  

3 Let074(Ob20) 

Mme Tricotet Nathalie 
5 rue de Matigny 
80400 Douyilly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
apporte de l’énergie propre mais 
elles ne sont pas très discrètes 

1  

3 Let075(Ob20) 

Mr Gru Frédéric 
2-4 chemin Fontaine 

80240 Tincourt-Boucly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
pour le développement des 

énergies renouvelables dont 
notre région a tant besoin 

 
 

1  

3 Let076(Ob20) 

Melle Dupont Cassandra 
13 route de Nesle 
80190 Morchain 

2-4 chemin Fontaine 
80240 Tincourt-Boucly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il faut aller dans le sens du 

progrès tout en regrettant que 
l’électricité fournie ne profite 

pas directement au village 
 
 

1  

3 Let077(Ob20) 

Mr Benazet Kevin 
13 rue de Nesle 
80190 Marchain 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
les éoliennes apporteront un 
développement au village de 

Douily 
 
 

1  

3 Let078(Ob20) 

Mr et Mme Deluge Jouis et Adrianna 
11 rue de Sancourt 

80190 Marchain 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
ondes néfastes pour l’humain 

 
perturbations des ondes 

Hertziennes, téléphoniques 
 

c’est très néfaste 
 

baisse de l’immobilier 

 1 
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nuisances sonores 

 
proximité des habitations 

 
défigure le paysage 

 

3 Let079(Ob20) 

Mr Carbonneaux Didier 
 

80190 Marchain 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
trop proche des routes, ne 

respecte pas les préconisations 
de  l’agence routière 

 
l’axe structurant du territoire 
que constitue la RD937 est 

saturé, préserver le côté est de 
cet axe 

 
pollution visuelle (Flashs) 

 
 

 1 

3 Let080(Ob20) 

Mme Dejeaghere Laurence 
5a rue de la morte Lys 

77 Comines 
 

Favorable au projet éolien 
 

implantation complétement 
réfléchie 

 
se trouve dans une zone 

favorable 
 

énergie propre sans émission de 
gaz à effet de serre et sans 

nuisances 
 

rien à voir avec le nucléaire 
 

cela ne nuira pas aux grandes 
promenades dans cette région 

 
 

1  

3 Let081(Ob20) 

Mame Hemery Stéphanie 
61 Bd de la république 

80400 Ham 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
permettra de maintenir une 
activité économique dans la 

commune de Douilly 
 

on ne peut pas lutter contre le 
progrès 

1  

3 Let082(Ob20) 

Mr Jacquemin daniel 
7 rue st Appoline 
80400 Quivières 

 

Contre le  projet éolien 
 

Arrêtons de défigurer le paysage 
 

il y en a partout 
 

pas de retombées pour les 
citoyens 

 

 1 

3 Let083(Ob20) 

Mme Marie Pascale Lefévre 
7 rue st Appoline 
80400 Quivières 

 

Contre le  projet éolien 
 

Protégeons notre 
environnement de ces 

monuments disgracieux 
 

trop c’est trop ! 
 

 1 

3 Let084(Ob20) 

Mr Bietrix Alexandre 
7 rue st Appoline 
80400 Quivières 

 

Contre le  projet éolien 
 

dénature le paysage 
 

les éoliennes ne sont pas 

 1 
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fabriquées en France 
 

respecter la nature et 
l’environnement 

 

3 Let085(Ob20) 

Mme Spryssch Virginie 
5 rue du Capitaine Dumont 

02100 Saint Quentin 
 

Favorable au projet éolien 
 

préfére l’éolien au nucléaire 
 

J’ai déjà une vue sur un parc 
éolien et ça ne me gène pas 

 
Permettra à la commune de se 

développer 
 

1  

3 Let086(Ob20) 

Mme Bryska Chantal 
26 Grande Rue 
80400 Douilly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Confiante quant à l’implantation 

des éoliennes 
 

Bénéfique pour la commune et 
les habitants de Douilly et de 

Matigny 
 

1  

3 Let087(Ob20) 

Mme Quevilart Edwige 
24 Grande Rue 
80400 Douilly 

 

Favorable au projet éolien 
 

Quelques emplois pourront être 
créés pour les entretenir 

 
Retombées pour la commune et 

les habitants de Douilly et de 
Matigny 

 

1  

3 Let088(Ob20) 

Mme Lepere Charlotte 
5 rue du Capitaine Dumont 

02100 Saint Quentin 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Energie renouvelable qui utilise 

le vent et ne pollue pas 
 

l’impact sur le paysage n’est pas 
si grand car il évolue avec son 

temps 
 

Retombées pour la commune et 
les habitants de Douilly et de 

Matigny 
 
 

rapide à mettre en place 
 

1  

3 Let089(Ob20) 

Mr Canazza Gabriel 
36 rye de Matigny 

80400 Douilly 
 

Favorable au projet éolien 
 

cela crée des emplois 
 

j’espère que nous n’aurons pas 
de problème avec la réception 

télé 
 

1  

3 Let091(Ob20) 

Mr Dhilly Maurice 
2 rue du château d’eau 

80400 Douilly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Energie propre et renouvelable 

 

1  

3 Let092(Ob20) 

Mr Marotte Joêl 
11 rue du château d’eau 

80400 Douilly 
 

Favorable au projet éolien 
 

dans les conditions requises de 
retombées pour la commune 

 
les distances de sécurité sont 

respectées 

1  
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pas de nuisance pour les 

habitants proches 
 

c’est une énergie propre qui 
devra remplacer les centrales 

nucléaire qui vont devenir 
dangereuses 

 

3 Let094(Ob20) 

Mme Mathieu Dominique 
5 rue de l’église 

80400 Offoy 
 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
elles perturbent les couloirs des 

oiseaux 
 

perturbations pour l’utilisation 
de drones 

 
 

 1 

3 Let095(Ob20) 

Mme Tabary Sylviane 
clos des tilleuls 
80200 Athies 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
allez les implanter dans le midi 

où le vent est très présent 
 
 

 1 

3 Let096(Ob20) 

Mme Mathieu Irène 
5 rue de l’église 

80400 Offoy 
 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nous subissons déjà les 
nuisances des parcs de 

Voyennes et d’Esmery Allon 
 

nuisances visuelles (Flaschs) 
 

 1 

3 Let097(Ob20) 

Mme Mathieu Irène 
5 rue de l’église 

80400 Offoy 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il faut vivre avec son temps et 
accepter les énergies propres 

contrairement à l’énergie 
nucléaire dont on n’a pas la 

possibilité d’interrompre 
rapidement la production 

 
 

1  

3 Let098(Ob20) 

Mme Lefevre Brigitte 
20 rue Claude Tillet 

60440 Ognes 
 
 

Favorable au projet éolien 
 

il faut vivre avec son temps et 
accepter les énergies propres 

contrairement à l’énergie 
nucléaire dont on n’a pas la 

possibilité d’interrompre 
rapidement la production 

 
 

1  

3 Let099(Ob20) 

Mr Damien RIGAUD 
10 bis rue Lerdermann 

92310 Sévres 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Opportunité pour Douilly avec 
les retombées financières pour 

la commune 
 

le charme de la plaine ne sera 
pas altéré, il sera un spectackle 

qui brisera la monotonie 
 
 

1  
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3 Let100(Ob20) 

Mr Tabary Daniel 
Clos les Tilleuls 

80200 Athies 
 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
dénature la plaine 

 
les mettre prés des châteaux 

classés 
 
 

 1 

3 Let101(Ob20) 

Mr Poinsart Stéphane 
10 Avenue Napoléon 
60200 Compiègne 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Bilan économique de l’énergie 

éolienne terrestre n’est pas 
incontestablement positif 

 
la perception par les riverains 

concernés converge clairement 
vers un refus d’installation 

 
les riverains et tous les français 

paient les promoteurs pour 
accueillir leurs éoliennes 

 
 

 1 

3 Let102(Ob20) 

MmeDessaux Laurence 
80400 Matigny 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
ca gâche le paysage et 

l’environnement 
 

 1 

3 Let105(Ob20) 

Mr Poinsart Didier 
10 Avenue Napoléon 
60200 Compiègne 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
les paysages se dégradent 

depuis l’installation de 
nombreuses éoliennes 

 
la grande majorité des 39 

communes ( qui y sont 
opposées)  près de Douilly et 

Matigny vont connaître de 
nombreux désagréments 

 
elles ne sont pas sûres 

 
elles sont bruyantes 

 
elles ne produisent pas assez 

d’énergie 
 

elles sont partiellement bridées 
 

leur recyclage coûte cher 
 
 

 1 

3 Let106(Ob20) 

Mme Grizard Odile 
8 rue du Général Leclerc 

80400 Ham 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Effets néfastes pour la santé 

 
nuisances visuelles et sonores 

 
impacts sur la faune 

 
dégradation du paysage 

 

 1 

3 Let107(Ob20) 

Mr Poinsart Alexandre 
10 Avenue Napoléon 
60200 Compiègne 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
je suis favorable aux énergies 

 1 
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renouvelables mais pas à 
n’importe quel prix 

 
il faut y avoir un intérêt financier 

pour être favorable 
 

3 Let107-1(Ob20) 

Mr Lefevre Michel 
20 rue Claude Tillet 

60440 Ognes 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
accepter le projet pour une 

énergie propre contrairement 
aux centrales nucléaires dont on 
n’a pas réellement la possibilité 

d’interrompre la production 
d’électricité rapidement 

 

1   

3 Let108(Ob20) 

Mr Barbier Marc 
Maire de Brouchy 
153 rue de l’église 

80400 Brouchy 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
j’ai cinq éoliennes derrière mon 

habitation à environ 800m. 
Aucun incident n’est à déploré 

malgré 2 hivers rigoureux 
 

Léger bassement de l’air la nuit 
 

aucune chute immobilière dans 
la commune 

 
réception télé, le promoteur à 

rapidement solutionné les 
problèmes 

 
pour le démantèlement, 

d’importantes sommes y seront 
consacrées et le béton, lors d’un 

démantèlement sera 
complétement récupéré et 

transformé. 
 

pour la pollution, aucune 
pollution et aucune défiguration 

des paysages 
 

les enfants se sont appropriés 
l’éolien 

 
c’est une énergie d’avenir, 

porteuse de progrès et de bien 
être 

 

1  

3 Let108-1 (mail) Mr Le Baron Paul 
75 Paris 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
les énergies renouvelables sont 

l’avenir pour le bien de la 
planète et de notre 
environnement 

 
l’éolien est une des solutions 

 

1  

3 Let109(Ob20) 

Mme Dossin Bébédicte 
5 rue de l’église 
80400 Brouchy 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Déplore la mobilisation des 

personnes non résidentes sur la 
commune de Douilly qui sont 
contre le projet éolien et qui 

sont présentes sur la place de la 
mairie, et intimident fortement 

les habitants de Souilly qui 

1  
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n’osent pas rentrer dans les 
locaux de la mairie lors des 

permanences du commissaire 
enquêteur. porteuse de progrès 

et de bien être 
 

3 Let109-1 (mail) Mr Jean Bertin Boussu 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
les énergies renouvelables sont 

l’avenir 
 

l’éolien est un premier pas 
 

1  

3 Let110(Ob20) 

Mr Dossin Laurent 
5 rue de l’église 
80400 Brouchy 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

l’éolien est une chance pour la 
commune 

 
permet d’avoir des recettes pour 

améliorer notre petit villlage 
 

moins polluant qu’une centrale 
nucléaire 

 
je suis étonné qu’on laisse dire 

et écrire n’importe quoi aux 
« anti éoliens » 

 
 

on laisse rouler un avion sur la 
route départementale 

 
une personne privée empêche le 

développement éolien sous 
prétexte qu’elle a un avion 

 

1  

3 Let110-1 et LET111 
(Mail) 

Mme Lefèvre Brigitte 
20 rue Claude Tillet 

60440 Ognies 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il faut vivre avec son temps et 
accepter les énergies propres 

contrairement à l’énergie 
nucléaire dont on n’a pas la 

possibilité d’interrompre 
rapidement la production 

 
le protocole est correct 

 
 

1  

3 Let112 

GAEC Gru 
Mr Xavier Gru 

7 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie écologique et propre 

 
le parc éolien développera notre 

village 
 

les habitants de Douilly sont 
pour 

 
la Sté Nordex a été sélectionnée 

pour sa taille et son sérieux 
 

les méthodes de quelques 
opposants sont discutables (mat 

de mesure saccagé) 
 

l’Asen prétendait que la moitié 

1  
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des éoliennes tournaient à vide 
 

projet viable qui reste une 
chance unique pour tous les 
villages de les redynamiser 

 
en accord avec COP21 

 
les 

3 Let112 (mail) 

GAEC Gru 
Mr Xavier Gru 

7 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie écologique et propre 

 
le parc éolien développera notre 

village 
 

les habitants de Douilly sont 
pour 

 
la Sté Nordex a été sélectionnée 

pour sa taille et son sérieux 
 

les méthodes de quelques 
opposants sont discutables (mat 

de mesure saccagé) 
 

l’Asen prétendait que la moitié 
des éoliennes tournaient à vide 

 
projet viable qui reste une 

chance unique pour tous les 
villages de les redynamiser 

 
en accord avec COP21 

 
les 

1  

3 
Let113 (mail en 
doublon avec 
Let101) 

Mr Poinsart Stéphane 
10 Avenue Napoléon 
60200 Compiègne 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Bilan économique de l’énergie 

éolienne terrestre n’est pas 
incontestablement positif 

 
la perception par les riverains 

concernés converge clairement 
vers un refus d’installation 

 
les riverains et tous les français 

paient les promoteurs pour 
accueillir leurs éoliennes 

 

 1 

3 Let114 

Mme Quenon Nathalie 
22 rue St Claude 

60430 Orvillers Sorel 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
plus écologique qu’une centrale 

Nucléaire 
 

1  

3 Let115 

Mr Driviére Christian 
72 Rue Jean Moulin 

80400 Eppeville 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
continuer à développer les 

énergies renouvelables 
 

1  

3 Let116 
Melle Guffroy Laetitia 

80360 Maricourt 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
préfère l’énergie propre 

comparé au désastre écologique 
qu’engendre le Nucléaire 
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3 Let117 
Mme Objois Marie Agnés 

80360 Maricourt 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
paysage endommagé 

 
les générations futures devront 

supporter le coût du 
démantèlement 

 
 
 

 1 

3 Let118 

Mme Bourgeois Katia 
18 rue des Moissonneurs 

80400 Quivières 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

environnement dénaturé 
 

déjà suffisamment impacté par 
les éoliennes 

 
le projet de Saint Christophe a 
été refusé à 2 kms alors que de 

nombreux paramètres sont 
identiques 

 
le devenir des éoliennes 

lorsqu’eles auront fait leur 
temps 

 
aux dires du commissaire 

enquêteur, tout sera démonté 
alors que seul 1 mètre sera 

retiré 
 

Baisse prix immobilier 
 

Nordex a annoncé que les 
premières éoliennes seraient à 

700 et ce n’est pas le cas 
 
 

 1 

3 Let119 

Mme Bourgeois Katia 
18 rue des Moissonneurs 

80400 Quivières 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

environnement dénaturé 
 

déjà suffisamment impacté par 
les éoliennes 

 
le projet de Saint Christophe a 
été refusé à 2 kms alors que de 

nombreux paramètres sont 
identiques 

 
le devenir des éoliennes 

lorsqu’eles auront fait leur 
temps 

 
aux dires du commissaire 

enquêteur, tout sera démonté 
alors que seul 1 mètre sera 

retiré 
 

Baisse prix immobilier 
 

Nordex a annoncé que les 
premières éoliennes seraient à 

700 et ce n’est pas le cas 
 
 

 1 
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3 Let120 

Mme Sylvie Fertin 
rue des écoliers 
80400 Quivières 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
paysage déjà dénaturé et saturé 

par un grand nombre de 
machines 

 
impact visuel (flachs) 

 
préserver la faune 

 
proximité des habitations et des 

routes 
 

en Allemagne, les éoliennes ont 
entrainé la construction d’une 

centrale au charbon 
 

 1 

3 Let121 

Mme Hégo Annie et Mme Hégo 
Sabrina 

Village de résidence 
80400 Quivières 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
dénature le paysage et dégrade 

la perception de ses points 
remarquables par sa position 

dominante en surplomb 
 

dépassement attendu des seuils 
de bruit 

 
Nordex a été condamné par non 

respect de la réglementation 
 
 

 1 

3 Let122 
Mr Froment LLoyd 
80360 Maricourt 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

pour les énergies renouvelables 
qui représentent l’avenir 

 
 

1  

3 Let123 

Mme Delprete Assonta 
3 rue du Tour 
80400 Douilly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

C’est une énergie propre 
 
 

1  

3 Let124 

Mr Delprete J-Pierre 
1 bis rue de l’église 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

Vive l énergie propre 
 
 

1  

3 Let125 

Mme Delprete Patricia 
3 rue du Tour 
80400 Douilly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
C’est une énergie propre 

1  

3 Let126 

Mr Fertin Denis 
Rue des écoliers 
80400 Quivières 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
trop proche des routes 

(préconisations agence  routière 
non respectées) 

 
disposition « en paquet » 

préjudiciable pour le cadre de 
vie 

 
saturation de l’espace (les 

 1 
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photomontages le mettent en 
évidence) 

 
agression visuelle non 

démontrée par photomontage 
(des dizaines de flashs) 

 
stop à la dénaturation du 

paysage 
 

3 Let127 

Mr Fertin Denis 
Rue des écoliers 
80400 Quivières 

 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
éoliennes trop près des 

habitations et des routes 
 

paysage dénaturé 
 

nuisances sonores 
 

 1 

3 Let128 Mme Druaux Magalie 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
arrêté Préfectoral de 2008 

jugeait incohérent l’implantation 
d’éoliennes à cet endroit 

 

 1 

3 Let129 

Mme Delfebvre M 
5 rue de Buire 

80200 Péronne 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Je défends les énergies 

renouvelables 
 

Je suis favorable au projet 
éolien 

1  

3 Let130 

Mme Varingot 
2 impasse la Plaine 

80400 Sancourt 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Energie renouvelable et propre 

 

1  

3 Let131 
Mr Legrand Stéphane 

80200 Brie 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
projet écologique en 

comparaison au nucléaire qui 
est extrêmement dangereux 

 
elles se fondent très bien dans 

le paysage picard 
 

1  

3 Let132 

Mme Devarenne Charlotte 
18 rue haute 
80400 Offoy 
80200 Brie 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
mieux vaut des éoliennes au 

nucléaire 
 

1  

R4 
 

COMMUNE DE DOUILLY (Observations) 
 

4 Ob001 
Mr Grizard Christophe 

2 rue des Ecoliers 
80400 Quivières 

Remise de 5 lettres n° Let001 à 
Let005 + 1 pétition (R4 Ob1 de 20 

pages avec 547 signatures 

  

4 Ob002 
Mr Tournay Jean Luc 
10 ? grande Rue 

80400 Douilly 
Remise de 1 lettre n° Let006 

  

4 Obs003 
Mme Lucas Virginie 

52 rue du Haut 
80400 Voyennes 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
territoire déjà fort impacté 

 

 1 



E15000101 / 80 
 

65 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 65 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

prolifération de ces projets dans 
le secteur 

 
paysage défiguré 

 
que des nuisances à Voyennes 

 
nuisances visuelles 

 
baisse valeur immobilière 

 
nuisances sonores 

 
projets décidés par une minorité 
de personnes sens consultation 

préalable de la population 
 
 

4 Obs004 

Mr Gourdin Jean-François 
5 rue de l’église 

80400 Offoy 
 

Remise de 5 lettres n° Let006 à 
Let010 

 

  

4 Obs005 

Mr Dermigny Jean-Pierre 
7 grand Rue 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Remise de 1 lettre n° Let011 
 

  

4 Obs006 

Mr Dermigny Jean-Pierre 
7 grand Rue 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Remise de 4 lettres n° Let012 à 
Let015 

 

  

4 Obs007 

Mr Dermigny Jean-Pierre 
7 grand Rue 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
conception déjà dépassée qui 
pose beaucoup de problèmes 

 
consacrer cet argent aux 

recherches sur les champs 
magnétiques, l’électronique et 

l’énergie individuelle 
 
 

 1 

4 Obs008 

Mr Cerf Jean-Michel 
9 rue de Corbeny 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Remise de 3 lettres n° Let016 à 
Let018 

 
 

  

4 Obs009 

Mme Kahn Isabelle 
9 place de la Mairie 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Remise de 5 lettres n° Let019 à 
Let023 

 
 

  

4 Obs010 

Mme Lhote Christiane 
20 Rue d’Athies 
80400 Quivières 

 

Remise de 1 lettre n° Let024 
 
 

  

4 Obs011 

Mr Sellacha Patrice 
10 route de Sancourt 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Remise de 16 lettres n° Let025 à 
Let040 

 
 

  

4 Obs012 

Mr Derguesse Guillaume et Mme 
Lobveon Anne et leur fille Laura 

80200 Monchy Lagache 
 

Remise de 1 lettre n° Let041 
 
 

  

4 Obs013 

Mr Borrueco Manuel 
1 lot de la Cabourerye 

80200 Monchy Lagache 
 

Remise de 6 lettres n° Let042 à 
Let047 

 
 
 

  

4 Obs014 
Mme Hancelle Isabelle 

6 rue de Corbeny 
02590 Villers saint Christophe 

Remise de 1 lettre n° Let048 
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4 Obs015 

Mr Decomble Martial 
1 rue des écoliers 
80400 Quivières 

 

Remise de 4 lettres n° Let049 à 
Let052 

 

  

4 Obs016 

Mr Grizard François 
2 rue des écoliers 
80400 Quivières 

 

Remise de 4 lettres n° Let053 à 
Let056 

 

  

4 Obs017 

Mr Gombart Kevin 
16 rue du Général de Gaulle 

80400 Croix Moligneaux 
 

Remise de 4 lettres n° Let057 à 
Let060 

 

  

4 Obs018 

Mr Lalliee Jean-Georges 
8 rue Ambroise Paré 

80200 Péronne 
 

Remise de 4 lettres n° Let061 à 
Let064 

 

  

4 Obs019 
Mme Boissière Marina 

80400 Douilly 
 

Remise de 4 lettres n° Let064 à 
Let065 

 

  

4 Obs020 

Mr et Mme Parisot Patrick 
23 rue du château d’eau 

80400 Douilly 
 

Remise de 1 lettre n° Let066 

  

4 Obs021 

Mr Horbaczyk Stéphane 
Rue de Foreste 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Remise de 2 lettres n° Let067 à 
Let068 

 

  

4 Obs022 

Mr Lenglet Jean-Claude 
2 rue de Quivières 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Remise de 1 lettre avec 2 feuillets 
n° Let069 

  

4 Obs023 

Mr Van Heeswyk Sylvain 
Maire de Aubigny aux Kaisnes 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Remise de 1 délibération n° 
Let065-1 

  

4 Obs024 

Mr D’Alessandro Marc 
25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

 

Remise de 13 lettres délibération 
n° Let066-1 à Let069-1 

n° Let070 à Let078 
+ 1 pétition de 36 pages N° Let079 

  

4 Obs025 

Mr Schiettecatte Alain 
12 Rue de Roisel 
80190 Villecourt 

 

Remise de 7 lettres n° Let080 à 
Let086 

 

  

4 Obs026 

Mr Frizon Hervé 
Maire de Croix Moligneau 

 
 

Remise de 3 lettres n° Let087 à 
Let089 

 

  

4 Obs027 

Mr Host Benois 
7 grande Rue 
80400 Douilly 

 

Remise de 1 lettre n° Let090 
 

  

4 Obs028 

Mr Boulanger Denis 
11 rue du Rovissoir 

80200 Saint Christ Briost 
 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
défigure le paysage 

 
Le SRE est rejeté 

 
important de faire un moratoire 
sur tous les projets éolien en 
instruction ou en attente de 

décision juridique 
 

l’éolien n’a aucun intérêt 
écologique ; elle coute trop 

chère 
 

 1 
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elle ne profite qu’aux groupes, 
propriétaires et élus très 

intéressés financièrement. 
 
 
 

4 Obs029 

Mr Bailly Jacques 
2 rue de la brasserie 

02590 Villers Saint Christophe 
 

 
Remise de 2 lettres n° Let091 à 

Let092 
. 
 
 
 

  

4 Obs030 
Mr Grioche Xavier 

02100 Harly 
 

 
Remise de 1 lettre n° Let093 

 
 
 

  

4 Obs031 

Mr Poirel Jean-Luc 
2 rue neuve 

02590 Foreste 
 

 
Remise de 2 lettres n° Let094 à 

Let098 
 
 
 

  

4 Obs032 

Mr Acquaire Alain 
22 Rue du dessous 

80200 Athies 
 

 
Remise de 3 lettres n° Let099 à 

Let101 
 
 
 

  

4 Obs033 
Mme Fiéve Annie 

80400 Matigny 
 

 
Remise de 2 lettres n° Let102 à 

Let103 
 
 
 

  

4 Obs034 

Mme Masse Sylvie 
5 rue de Frise 

80200 Herbecourt 
 

 
Remise de 6 lettres n° Let104 à 

Let109 
 
 
 

  

4 Obs035 

Mme Ricart Murielle 
7 la Ruelle 

80200 Assevillers 
 

 
Remise de 2 lettres n° Let110 à 

Let111 
 
 
 

  

4 Obs036 

Mr Bachellez Jean-Michel 
9 rue Traversière 
80200 Assevillers 

 
 

 
Remise de 4 lettres n° Let112 à 

Let115 
 
 
 

  

4 Obs037 

Mr Lavallade Patrice 
2 bis rue de Sancourt 

02590 Villers Saint Christophe 
 
 

 
Remise de 2 lettres n° Let116 à 

Let117 
 
 
 

  

4 Obs038 

Mr Delville Jean-Pierre 
1 grande Rue 

80400 Ugny l’Equipée 
 
 
 

 
Remise de 7 lettres n° Let118 à 

Let124 
 
 
 

  

4 Obs039 

Mme Pelletier Anne 
15 Rue de la Brasserie 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Remise de 1 lettre n° Let125 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 1 
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Impacts sur la faune 

 
paysage dégradé 

 
impact sur la nature et 
l’environnement 

 
 

4 Obs040 

Mme Denis Pauline 
12 bois Guillaume 
80400 Quiviéres 

 
 
 

 
Remise de 2 lettres n° Let126 à 

Let127 
 
 

  

4 Obs041 

Mr Labille Grégory 
14 rue du Port 

80400 Ham 
 
 
 
 

 
Pas de remarque particulière de 

contre indication au projet 
 
 

  

4 Obs042 

Mr Bruchet Antoine 
19 résidence de la vallée 

80400 Ham 
 
 
 
 

 
Remise de 1 lettre n° Let128 

 
 

  

R4 
 

COMMUNE DE DOUILLY (Lettres) 
 

4 Let001(Ob1) 
Mr Augustin Fouquier D’Herouel 

2 rue du Pavé 
02590 Foreste 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Impact sur la faune 

 
le secteur contient suffisamment 

d’éoliennes 
 

les pro-éoliens sont peu 
nombreux et souvent intéressés 

 
la population locale subit des 

nuisances 
 

opposition du président de 
région 

 
s’inspirer du système 

d’intéressement des Allemands 
 

la nuisance avérée doit faire 
l’objet d’une compensation 

 
 

 1 

4 Let002 à Let005 
(Ob1) 

ASEN de nos villages en pays hamois 
80400 Quivières 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Eclairage sur le dossier éolien 

voisin de Saint Christophe 
 

 1 

4 Let006(Ob2) 
Mr Tournay Jean-Marc 

10 grande rue 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Nous devons trouver des 

solutions d’avenir 
 

Préfère vivre prés des éoliennes 
que d’une centrale nucléaire 

1  
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4 Let006(Ob4) 
Mr Poullain Luc 
5 rue de l’église 

80400 Offoy 

Contre le  projet éolien 
 

pollution visuelle (Flashs) 
 

destruction de la faune locale 
 

structures disproportionnées en 
comparaison avec les structures 
existantes dans le paysage rural 

 
augmente les risque d’accidents 

automobiles, avions de 
tourisme, hélicoptères et drones 

 1 

4 Let007(Ob4) 
Mr Mathieu Edwige 

5 rue de l’église 
80400 Offoy 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
préjudices déjà subis par les 

habitants d’Offoy 
 

mepris des risques sanitaires et 
de l’environnement 

 
ne présente pas un intérêt 
économique favorable au 

consommateur et n’est pas un 
progrès purement énergétique 

 
troubles considérables pour la 
santé humaine tous regroupés 

sous le nom « wind turbine 
syndrome) 

 1 

4 Let008(Ob4) 
Mr Mathieu Alexise 

5 rue de l’église 
80400 Offoy 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
perturbations de la faune 

 
problème d’adaptation aux 

nouvelles technologies comme 
l’utilisation des drones 

 
paysage sacrifié 

 
bénéfices écologiques 
véritablement douteux 

 
impacts visuels (flashs) 

 1 

4 Let009(Ob4) 
Mr Mathieu Pierre 
5 rue de l’église 

80400 Offoy 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
dégradations 

environnementales 
 

pertes financières 
 

faible apport énergétique 

 1 

4 Let010 (Ob4) 
Mme Gourdin Yolande 

6 rue Dehaussy 
80200 Monchy Lagache 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
En Surplomb de la RD937 les 13 
éoliennes seront omniprésentes 

 
Dénaturer le paysage 

 
trop d’éoliennes dans l’est du 

département 

 1 

4 Let011 (Ob5) Mr Dermigny Jean Pierre 
80400 Ugny l’Equipée 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

Pourquoi une petite piste 
d’atterrissage de 25 m de large 
sur Ugny l’Equipée empêche la 
construction du projet éolien 

1  
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4 Let012 (Ob6) 
Mme Vandeputte Kristine 

10 grande rue 
80400 Ugny l’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Emplacement inapproprié par un 

arrêté Préfectoral de 2008 
 
 

  

4 Let013 (Ob6) 
Mme Vandeputte Kristine 

10 grande rue 
80400 Ugny l’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Emplacement jugé non privilégié 

par le SRE 
 

Favorisera le mitage 
 
 

 1 

4 Let014 (Ob6) 
Mr Bustin Guillaume 

6 grande rue 
80400 Ugny l’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Beaucoup trop d’éoliennes, 

préserver cet axe 
 

trop prés des routes et des 
habitations 

 
dangerosité des machines 

 
la majorité de la population 

opposée au projet 
 

les conseils municipaux se sont 
prononcés en très forte 

proportion contre le projet 
 

 1 

4 Let015 (Ob6) 
Mme Delmas Margaux 

6 grande rue 
80400 Ugny l’Equipée 

Contre le  projet éolien 
 

c’est affreux et je n’en veux pas 
opposée au projet 

 1 

4 Let016 (Ob8) 
Cerf Ludorre 

9 rue de Corbeny 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

trop prés des routes et des 
habitations 

 

  

4 Let017 (Ob8) 
Cerf Yvelise 

9 rue de Corbeny 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 
 
 

 1 

4 Let018 (Ob8) 
Cerf Jean Marie 

9 rue de Corbeny 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

 1 

4 Let019 (Ob9) 
Cerf Jean Marie 

9 rue de Corbeny 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

Beaucoup trop d’éoliennes dans 
le secteur 

 
nuisances sur la faune et les 

 1 
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humains 
 

problèmes de santé 
 

4 Let020 (Ob9) 
Mr Lefévre Aurélien 

3 rue d’enfer 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

Trop proche des habitations et 
des routes 

 
 
 

 1 

4 Let021 (Ob9) 
Mr Kahn Eddy 

9 place de la Mairie 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

il impactera toutes les 
communes environnantes 

 
Nuisances environnementales 

 
nuisances sonores 

 
trouver d’autres moyens de 

produire de l’électricité 
 

 1 

4 Let022 (Ob9) 
Mr Kahn Arthur 

9 place de la Mairie 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

 1 

4 Let023 (Ob9) 
Mr Kahn Isabelle 

9 place de la Mairie 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le  projet éolien 
 

dégradation de l’environnement 
 

baisse de l’immobilier 
 

nuisances sonores 
 

inefficacité de la production 
 

 1 

4 Let024 (Ob10) 

Mme Lhote Christiane 
20 rue d’Athies 

80400 Quivières 
 

Contre le  projet éolien 
 

défiguration très importante 
pour un grand nombre de 

villages 
 

ce sont les communes qui ont 
refusées les éoliennes qui 
seront les plus impactées 

 
Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont prononcés 
contre. Ce n’est pas pour 

accepter un parc éolien 2 kms 
plus loin 

 
 

 1 

4 Let025 (Ob11) Mr et Mme Silléchia Patrice et Sylvie 
 

Contre le  projet éolien 
 

risque de pollution des nappes 
souterraines 

 
l’aérogénérateur baigne dans 

l’huile 
 

le vent n’est pas toujours là 
 

La CSPE coute aux français 
 

Emplacement inapproprié par un 

 1 
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arrêté Préfectoral de 2008 
 
 

impacts sur la santé des 
humains 

 

4 Let026 (Ob11) Mme Vilbert Monique 
 

Contre le  projet éolien 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

nuisances sonores 
 

Implantation en surplomb de 
nos villages 

 
dénature le paysage 

 
 

 1 

4 Let027 (Ob11) Mme Vilbert Monique 
 

Contre le  projet éolien 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

l’axe structurant du territoire qui 
constitue la RD 937 est saturé 

 
nuisances visuelles (Flashs) 

 
préserver cet axe pour la 

respiration paysagère 
 

 1 

4 Let028 (Ob11) Mme Vilbert Monique 
 

Contre le  projet éolien 
 

effets stroboscopiques des 
pales 

 
trop proche des routes et des 

habitations 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

baisse de l’immobilier 
 

dénature le paysage 
 

secteur déjà saturé 
 

désertion du tourisme 
 
 

elles ne servent qu’à enrichir les 
promoteurs et 4 agriculteurs 

 1 

4 Let029 (Ob11) 

Mme Poppe Sylvie 
6 bis rue neuve 
02590 Foreste 

 

Contre le  projet éolien 
 

l’axe structurant du territoire qui 
constitue la RD 937 est saturé 

 
baisse de l’immobilier 

 
dénature le paysage 

 1 
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Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont prononcés 
contre. Ce n’est pas pour 

accepter un parc éolien 2 kms 
plus loin 

4 Let030 (Ob11) 

Mr et Mme Poppe Renée 
55 Route Nationale 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

Trop près des routes et des 
habitations 

 
Emplacement inapproprié par un 

arrêté Préfectoral de 2008 
 

mat de mesure basé en zone 
d’exclusion 

 1 

4 Let031 (Ob11) 

Mr Poppe SylvieJean Baptiste 
6 bis rue neuve 
02590 Foreste 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

trop proche des autres parcs 
éoliens 

 
l’axe structurant du territoire qui 

constitue la RD 937 est saturé 
 

nuisances visuelles (Flashs) 
 

préserver cet axe pour la 
respiration paysagère 

 
baisse de l’immobilier 

 
paysage dénaturé 

 
Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont prononcés 
contre. Ce n’est pas pour 

accepter un parc éolien 2 kms 
plus loin 

 

 1 

4 Let032 (Ob11) 

Mme Lefevre Christèle 
11 rue Nationale 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

baisse de l’immobilier 
 

 1 

4 Let033 (Ob11) 

Mme Lefevre Claudy 
11 rue Nationale 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

implantées en surplomb de la 
RD 937, les éoliennes sont 
omniprésentes. Impression 
renforcée par la densité des 

parcs 
 

 1 

4 Let034 (Ob11) 

Mme Lefevre Dominique 
22 rue de Ham 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

baisse de l’immobilier 
 

paysage dénaturé 
 

un minimum des personnes 
profite du projet 

 

 1 

4 Let035 (Ob11) 

Mme Lefevre Jeannine 
49 rue nationale 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

trop proche des habitations et 
de la route 

 

 1 
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4 Let036 (Ob11) 

Mme Lefevre Marie 
22 rue de Ham 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 

position dominante en surplomb 
des villages dénature le paysage 
et dégrade la perception de ses 

points remarquables 
 

trop proche des routes et des 
habitations 

 

 1 

4 Let037 (Ob11) 

Mme Giverdon Perrine 
2 rue de la gare 
02590 Foreste 

 

Contre le  projet éolien 
 

les 4 éoliennes ne profitent qu’à 
4 agriculteurs 

 
Nordex prétend que le projet est 
largement accepté alors qu’une 
pétition manuscrite rassemble + 
de 225 signature et une pétition 
sur internet en rassemble + de 

550 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

 1 

4 Let038 (Ob11) 

Mr Moreira Aurélien 
31 bis Rue du midi 

80400 Esmery Hallon 
 

Contre le  projet éolien 
 

l’axe structurant du territoire qui 
constitue la RD 937 est saturé 

 
nuisances visuelles (Flashs) 

 
préserver le côté EST de cet axe 
pour constituer une nécessaire 

respiration paysagère 
 

 1 

4 Let039 (Ob11) 

Mr et Mme Givron Jacques 
16 rue Charles Grenier 

80400 Ham 
 

Contre le  projet éolien 
 

implantées en surplomb de la 
RD 937, les éoliennes sont 
omniprésentes. Impression 
renforcée par la densité des 

parcs 
 

 1 

4 Let040 (Ob11) 

Mr Compère Bernard 
122 rue Germaine 

80400 Ham 
 

Contre le  projet éolien 
 

les communes qui ont refusées 
de voir ces machines 

s’implanter seront les plus 
impactées 

 
 
 

 1 

4 Let041 (Ob12) 

Mr Derguesse Guillaume 
et Mme Lobjeois Anne 

et leur fille Laura 
80200 Monchy Lagache 

 

Contre le  projet éolien 
 

trop proche des routes et des 
habitations 

 
nuisances sonores attendues 

 
défigure le paysage 

 
le projet profite à quatre familles 

 
baisse des prix immobiliers 

 

 1 
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4 Let042 (Ob13) 
Mr Borruéco Romain 

80400 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

dénature le paysage 
 

trop proche des habitations 
 

le projet profite à de grosses 
sociétés d’investissement 

 

 1 

4 Let043 (Ob13) 
Mme Borruéco Adeline 

80400 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

position dominante en surplomb 
des villages dénature le paysage 
et dégrade la perception de ses 

points remarquables 
 

 1 

4 Let044 (Ob13) 
Mr Trouillez Ludovic 

80400 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

les communes qui ont refusées 
de voir ces machines 

s’implanter seront les plus 
impactées 

 

 1 

4 Let045 (Ob13) 
Mr Borrueco Manuel 

80400 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

le projet profite à quatre familles 
profits mutualisés à Douilly et 

pas à Matigny 
 

 1 

4 Let046 (Ob13) 
Mme Borrueco Nadine 

80400 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

le projet profite à quatre familles 
profits mutualisés à Douilly et 

pas à Matigny 
 

 1 

4 Let047 (Ob13) 
Mme Vassant Jessica 

80400 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

paysage dénaturé 
 

nuisances sonores sans 
contrepartie financière 

 

 1 

4 Let048 (Ob14) 

Mme Hencelle Isabelle 
6 rue de Corbeny 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 

Emplacement inapproprié par un 
arrêté Préfectoral de 2008 

 
secteur saturé 

 
trop proche des habitations et 

des routes 
 

les photomontages ne reflètent 
pas la réalité 

 
un certain nombre de 

communes se sont prononcées 
contre le projet 

 1 

4 Let049 (Ob15) 

Mr Decomble Julien 
1 rue des Ecoliers 
80400 Quivières 

 

Contre le  projet éolien 
 

le parc va surplomber le 
patrimoine des 39 communes 

aux alentours dont Villers Saint 
Christophe pour lequel le 

commissaire enquêteur a remis 
un avis défavorable 

 
 

 1 



E15000101 / 80 
 

76 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 76 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

4 Let050 (Ob15) 

Mme Clabaut Isabelle 
1 rue des Ecoliers 
80400 Quivières 

 

Contre le  projet éolien 
 

le projet va occasionner de 
nombreux dommages pour un 

apport en électricité minime 
 

 1 

4 Let051 (Ob15) 

Mr Decomble Martial 
1 rue des Ecoliers 
80400 Quivières 

 

Contre le  projet éolien 
 

la terre sera définitivement 
remplacée par du béton 

 
ce n’est pas écologique 

 
4 agriculteurs et une société 

Allemande profitent du projet et 
tout le monde paie sur sa 

facture 
 

185 éoliennes sur un rayon de 
17 kms 

 

 1 

4 Let052 (Ob15) 

Mme Aquanie Maryse 
10 place de la Gaiété 

80400 Sancourt 
 

Contre le  projet éolien 
 

perturbe la sérénité 
 

apport de nuisances 
 
 

 1 

4 Let053 (Ob16) 

Mr Bara Florine 
10 place de la Gaiété 

80400 Sancourt 
 

Contre le  projet éolien 
 

perturbe la sérénité 
 

apport de nuisances visuelles et 
sonores 

 

 1 

4 Let054 (Ob16) 

Melle Lhote Caroline 
30 rue des Clercs Dufour 

80400 Ercheu 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

TROP C’EST TROP 
185 éoliennes sur un rayon de 

17 kms 
 

 1 

4 Let055 (Ob16) 

Mr Grizard François 
2 rue des écoliers 
80400 Quiviéres 

 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

dénature le paysage 
 

nuisances sonores 
 

ne permettent pas la fermeture 
de centrales nucléaire 

 
l’éolien n’est pas la solution 

 

 1 

4 Let056 (Ob16) 

Mme Grizard Louises 
2 rue des écoliers 
80400 Quiviéres 

 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

les photomontages ne reflètent 
pas la réalité 

 
trop proche des habitations 

 
dénature le paysage 

 
nuisances sonores 

 
impact sur la faune 

 
ne permettent pas la fermeture 

de centrales nucléaire 
 

 1 
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4 Let057 (Ob17) 

Gombart Kevin 
16 rue du général de Gaulle 

80400 Croix Moligneaux 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

impact sur la faune (mortalité de 
nombreuses espèces dont les 

oiseaux protégés 
 

 1 

4 Let058 (Ob17) 

Mr Vicainne 
2à rue de Tertry 

80200 Monchy Lagache 
 

Contre le  projet éolien 
 

implantation anarchique 
 

sans fondement écologique et 
économique pour les citoyens et 

la planète 
 

 1 

4 Let059 (Ob17) 

Mme Marchandot Natacha 
38 rue du général Foy 

80400 Ham 
 

Contre le  projet éolien 
 

les communes qui ont refusées 
de voir ces machines 

s’implanter seront les plus 
impactées 

 
 

 1 

4 Let060 (Ob17) 

Mme Lefevre Vanessa 
2 lot les foyers 

80400 Ham 
 

Contre le  projet éolien 
 

les prix de l’immobilier baisse 
près des parcs éoliens 

 
 

 1 

4 Let061 (Ob18) 

Mr Lallier Jean-Georges 
8 rue Ambroise Paré 

80200 Péronne 
 

Contre le  projet éolien 
 

Il y en a partout 
 

nuisances visuelles et sonores 
 

impact sur la faune 
 

perturbation des ondes 
hertziennes.Qui paie la 

parabole ? 
 

pollution (600 litres ‘huile et 
1500t de béton) 

 
le démantèlement 

 
ca produit peu et une centrale 

au gaz est nécessaire pour 
palier l’absence de vent 

 
ca ne permet pas de fermer les 

centrales nucléaire 
 

c’est le citoyen qui paie au 
travers de la CSPE 

 
perte valeur immobilière 

 

 1 

4 Let062 (Ob18) 

Mme Clabaut Emmanuelle 
8 rue Ambroise Paré 

80200 Péronne 
 

Contre le  projet éolien 
 

l’implantation en surplomb va 
dénaturer le paysage pour un 

grand nombre de villages qui ne 
qui ont refusé le projet et ne 

recevront aucune compensation 
 

impact sur la faune 

 1 

4 Let063 (Ob18) 

Mr Legrand Fabien 
ZAL St Sulpice 
Rue Lamartine 

80400 Ham 
 

Contre le  projet éolien 
 

Nordex prétend que le projet est 
largement accepté alors qu’une 
pétition manuscrite rassemble + 

 1 
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de 250 signature et une pétition 
sur internet en rassemble + de 

550 

4 Let064 (Ob18) 

Mr Motal Arnaud 
2 rue saint Medard 

80400 Ercheu 
 

Contre le  projet éolien 
 

Baisse des prix de l’immobilier 
avérée 

 1 

4 Let064 (Ob19) 
Mme Boissière Marina 

80400 Douilly 
 

Contre le  projet éolien 
 

Baisse des prix de l’immobilier 
 

nuisances sonores 
 
 

 1 

4 Let065 (Ob19) 
Me Letot Claude 

80400 Douilly 
 

Contre le  projet éolien 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

 1 

4 Let066 (Ob20) 

Mr et Mme ¨Parisot Patrick 
23 rue du château d’eau 

80400 Douilly 
 

Contre le  projet éolien 
 

trop proche des habitations 
 

Baisse des prix de l’immobilier 
 

 1 

4 Let067 (Ob20) 

Mr Horbaczyk Stéphane 
Rue de Foreste 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 

la DREAL dénonce : 
la dénaturation des paysages et 

du patrimoine 
la dégradation de la perception 

des villages 
la localisation en dehors d’une 

zone à privilégier. 
 

malgré le nombre d’éoliennes 
aucune centrale nucléaire n’a 

fermé 
Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont prononcés 
contre. Ce n’est pas pour 

accepter un parc éolien 2 kms 
plus loin 

 
 

 1 

4 Let068 (Ob21) 

Mr Hencelle Alain 
6 Rue des Corbeaux 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 

dénature le paysage 
 

impact sur le tourisme 
 

ca ne remplace pas les centrales 
nucléaires 

 
l’avis de la population locale 

n’est pas pris en compte 
 

ca ne rapporte qu’aux 
propriétaires terriens 

 

 1 

4 Let064-1 (Ob22) 

Mr Lenglet Jean-Claude 
2 rue de Quivières 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 

désagréable à la vue 
 

financées en partie par la CSPE 
 

nuisances sonores 

 1 
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Emplacement inapproprié par un 
arrêté Préfectoral de 2008 

 
mitage du paysage 

 
Matigny a voté contre 

 

4 Let066-1 (Ob24) 
Mr Valingot Jean Marie 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 

Nuisances visuelles 
 

Nuisances sonores 
 

Baisse valeur immobilière 
 

 1 

4 Let067-1 (Ob24) 

Mr Valingot Romain 
10 rue Nationale 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

photomontages truquées qui ne 
reflètent pas la réalité 

 
emblavement des terres 

agricoles 
 

trop d’éoliennes dans le secteur 
 

 1 

4 Let068-1 (Ob24) 

Mr Valingot Elor 
1er adjoint à Matigny 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 

trop proche des habitations 
 

nuisances sonores et visuelles 
 

Emplacement inapproprié par un 
arrêté Préfectoral de 2008 

 
impact sur la faune 

 
utilisation de centrales au gaz 

pour compenser les manques de 
vent 

 

 1 

4 Let068-1 (Ob24) 

Mr Valingot Elor 
1er adjoint à Matigny 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 

trop proche des habitations 
 

nuisances sonores et visuelles 
 

Emplacement inapproprié par un 
arrêté Préfectoral de 2008 

 
impact sur la faune 

 
utilisation de centrales au gaz 

pour compenser les manques de 
vent 

 

 1 

4 Let069 (Ob24) 

Mr Dlugon Tapek 
2 rue de Voyennes 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 

le conseil de Matigny est contre 
 

perte de valeur immobilière 
 

nuisances visuelles 
 

l’électricité est de plus en plus 
chère 

 

 1 

4 Let070 (Ob24) 

Mr Plugon Marie Thérèse 
2 rue de Voyennes 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 

Emplacement inapproprié par un 
arrêté Préfectoral de 2008 

 

 1 
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perturbation des ondes 
hertziennes (qui paie la 

parabole ?) 
 

perte de valeur immobilière 
 

nuisances visuelles 
 

l’électricité est de plus en plus 
chère 

 

4 Let071 (Ob24) 

Mme Hetuin Virginie 
7 rue de la poste 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

nuisances en permanence 
 

perturbation des ondes 
hertziennes (qui paie la 

parabole ?) 
 

perte de valeur immobilière 
 

dégradation de la nature 
 

impact sur la faune 
 

a qui profite le projet ? 
 

aucun travail pour les artisans 
locaux 

 

 1 

4 Let072 (Ob24) 

Mr Carré Sébastien 
7 rue de la poste 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

nuisances en permanence 
 

perturbation des ondes 
hertziennes (qui paie la 

parabole ?) et du téléphone 
 

perte de valeur immobilière 
 

dégradation de la nature 
 

on a assez d’éoliennes 
 

impact sur la faune 
 

aucun travail pour les artisans 
locaux 

 
le maire pense à son intérêt 

 1 

4 Let073 (Ob24) 

Mr Michee Sébastien 
1 bis route d’Offoy 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 

impacts négatifs sur la santé 
 

impacts sur l’environnement 
 

perturbation des ondes 
hertziennes (qui paie la 

parabole ?) et du téléphone 
 

dévaluation  de la valeur 
immobilière 

 

 1 

4 Let074 (Ob24) 

Mr Bourlon Daniel 
17 rue de Douilly 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

Trop proche des habitations 
 

nuisances sonores et visuelles 
 

dévaluation  de la valeur 
immobilière 

 1 
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quelle rentabilité pour ce 

projet ? En Allemagne, résultat 
catastrophique. 

 
le projet ne profite qu’à 

quelques propriétaires terriens 
 

Dans les 39 communes 
concernées, la majorité a voté 

contre. 

4 Let075 (Ob24) 

Mme Lendormy Florence 
5 rue du bas 

80400 Voyennes 
 

Contre le  projet éolien 
 

Trop proche des habitations et 
des routes. Mensonge de 

Nordex 
 
 

 1 

4 Let076 (Ob24) 

Mr Despagne Frank 
5 rue du bas 

80400 Voyennes 
 

Contre le  projet éolien 
 

La RD937 est saturée à l’Ouest 
(nuisances des flashs) 

 
préserver le côté EST pour 
constituer une nécessaire 

respiration paysagère 
 

 1 

4 Let077 (Ob24) 

Mr Thiolière Yann 
29 bis rue de Douilly 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

trop proches des habitations et 
des routes 

 
impacts sur la santé 

 
nuisance sur la faune 

 
perte valeur immobilière 

 
 

 1 

4 Let078 (Ob24) 

Mme Gros Sophie 
29 bis rue de Douilly 

80400 Matigny 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

trop proches des habitations  
des routes et des autres parcs 

éoliens 
 

impact sur le paysage et 
l’environnement 

 
impacts sur la santé 

 
nuisance sur la faune 

 
erte valeur immobilière 

 
 

 1 

4 Let079 (Ob24) 

Mr D’Alessandro Marc 
2( rue de Douilly 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

373 personnes ont signé la 
pétition et disent « NON » aux 

éoliennes 
 

 1 

4 Let080 (Ob25) 

Mr et Mme Allart Renaud 
8 ter rue de Roisel 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 

impact sur le paysage de la 
vallée 

 1 



E15000101 / 80 
 

82 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 82 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

4 Let081 (Ob25) 

Mr Vankerkore Pascal 
10 rue de l’église 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 

envahissement anarchique de 
machines 

 
défiguration et dévalorisation du 

paysage 
 

nuisances sonores et visuelles 
 

impacts négatifs sur la faune 
 

qu’elle est la durée de vie de ces 
machines et qu’en sera t’il le 

jour de leur réforme ? 

 1 

4 Let082 (Ob25) 

Mr Schiettreatte Benoit 
1 rue de Roisel 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 

projet en contradiction avec 
notre ruralité 

 1 

4 Let083 (Ob25) 

Mr Wachy Frédéric 
8 rue de l’église 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 

Impacts visuel, sonores et sur la 
santé 

 
brouillage des ondes TV 

 1 

4 Let084 (Ob25) 

Mr Doyen Christophe 
6 rue de Roisel 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

 1 

4 Let085 (Ob25) 

Mme Beauvarlet Anne 
11 rue de l’église 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 

le maillage de part et d’autres 
dénature la vallée 

 1 

4 Let086 (Ob25) 

Mr Fournier Jean-Bernard 
Adjoint au Maire 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

TROP C’EST TROP 
 

défigure le paysage rural 
 

protégeons notre vallée 

 1 

4 Let087 (Ob26) 

Mr Fournier Jean-Bernard 
Adjoint au Maire 
80190 Villecourt 

 

Contre le  projet éolien 
 
 
 

impacts sur la faune (oiseaux 
migrateurs) 

 
 

 1 

4 Let088 (Ob26) 

Mme Frizon Karine 
22 rue de la libération 

80400 Croix Moligneaux 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

impact sur la santé (problèmes 
cardio vasculaires) 

 
 

 1 

4 Let089 (Ob26) 

Mr et Mme Objois Christian et Martine 
22 rue de la libération 

80400 Croix Moligneaux 
 

Contre le  projet éolien 
 

 
dépassement des seuils de 

bruit. Nordex a été condamné 
par la cour d’appel de Rennes 

du 13/09/2013 confirmé en 
cassation le 17/02/2015 

 
le surplomb des villages va 

dénaturer la perception de ses 
points remarquables 

 
 

 1 
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4 Let090 (Ob27) 

Mr Oste Benoit 
7 grande rue 
80400 Douilly 

 

Soutient le  projet éolien 
 
 

on impose les pylônes 
électriques et l’on propose 

l’installation d’éoliennes 
 

retombées financières pour les 
communes 

 
beaucoup d’anti-éoliens 

profitent des retombées de leur 
commune 

1  

4 Let091 (Ob29) 
Mr Monard Hugo 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

Baisse valeur immobilière 
 

photomontages truqués 
 

dénature le paysage 
 

Les habitants de Villers Saint 
Christophe se sont prononcés 

contre. Ce n’est pas pour 
accepter un parc éolien 2 kms 

plus loin 
 

les conseils municipaux des 
communes environnantes ont 

voté en majorité CONTRE 
 

trop proche des routes 
 

A qui profitent les parcs 
éoliens ? 

 
la facture d’électricité de 

habitants de Matigny et Douilly 
ne va pas baisser 

 
les grands bénéficiaires sont les 

agriculteurs ! 

 1 

4 Let092 (Ob29) 

Mr Bailly Jacques 
2 rue de la Brasserie 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le  projet éolien 
 
 
 

TROP C’EST TROP 
 

Environnement massacré 
 

Baisse valeur immobilière 
 

pourquoi implanter s’il faut 
brider ? 

 
 

trop proche des routes 
 

les photomontages ne reflètent 
pas la réalité 

 
les communes qui ont refusées 

de voir ces machines 
s’implanter seront les plus 

impactées 
 

impact sur la faune (Oies 
sauvages) 

 
nuisances visuelles (Pales, 

 1 



E15000101 / 80 
 

84 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 84 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

flaschs) 
 

les grands bénéficiaires sont les 
agriculteurs ! 

 
démantèlement complexe et 

coût élevé. Qui aura les moyens 
de le faire ? 

 

4 Let093 (Ob30) 
Mr Grioche Xavier 

02100 Harly 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

le projet contribuera à la hausse 
de l’électricité pour les 

consommateurs 
 

il n’apporte aucun intérêt 
 

il ne lutte pas contre le 
réchauffement climatique et à 

l’indépendance énergétique de 
la France 

 
le parc devra être bridé 

 
rejet massif du projet par la 
population et les conseils 

municipaux de Matigny et de 
communes environnantes 

 
le projet doit être refusé dans sa 

globalité 
 

 1 

4 Let094 (Ob31) 
Mme Sacré Janine 

02590 Foreste 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

proximité des autres parcs 
éoliens 

 
nuisances visuelles (Flashs) 

 
impact sur la faune (Oiseaux 

migrateurs 
 

baisse de l’immobilier 
 

paysage dénaturé 
 

annulation du projet de Villers 
Saint Christophe 

 
trop proche des habitations 

 
la population n’en veut pas 

 
 
 

 1 

4 Let095 (Ob31) 

Mr et Mme Gebieux 
2 ruelle de l’église 

02590 Foreste 
 

Contre le  projet éolien 
 

les communes qui ont refusées 
de voir ces machines 

s’implanter seront les plus 
impactées 

 
 

impact sur la faune (Oiseaux 
migrateurs 

 
baisse de l’immobilier 

 
paysage dénaturé 

 1 
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le projet ne profite qu’à 4 

agriculteurs 
 

les factures EDF augmentent 
chaque année avec les 

taxes(CSPE) 
 

4 Let096 (Ob31) 

Mr et Mme Mondot Yvan 
8 rue neuve 

02590 Foreste 
 

Contre le  projet éolien 
 

défigure la nature 
 

ce n’est pas la solution au 
problème d’énergie 

 
baisse de l’immobilier 

 

 1 

4 Let097 (Ob31) 

Mr et Mme Poirel Soufflay 
2 rue neuve 

02590 Foreste 
 

Contre le  projet éolien 
 

5 éoliennes trop proche des 
routes 

 
impact sur le paysage et sur le 

patrimoine 
 

baisse  de la valeur immobilière 
 

ce n’est pas rentable, EDF 
achète cher le courant et les 

taxes augmentent sur les 
factures d’électricité 

 
il faudrait une multitude de 

parcs éoliens pour que ce soit 
rentable 

 
qui va payer le démantèlement ? 

 
Ca ne dérange pas les 

agriculteurs la pollution des sols 
avec le béton armé 

 

 1 

4 Let098 (Ob31) 

Mr  Poirel Jean-Luc 
2 rue neuve 

02590 Foreste 
 

Contre le  projet éolien 
 

Pollution visuelle 
 

on gâche les bonnes terres 
 

les factures EDF augmentent 
chaque année avec les 

taxes(CSPE) 
 
 

le photovoltaïque ne me dérange 
pas. C’est moins polluant que 
l’éolien avec ce béton coulé 

dans les terres 
 

 1 

4 Let099 (Ob32) 

Mr  Vanwalscappel Bernard 
21 clos des tilleuls 

80200 Athies 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

 1 

4 Let100 (Ob32) 

Mr  Vanwalscappel Marie Madeleine 
21 clos des tilleuls 

80200 Athies 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

 1 

4 Let101 (Ob32) 

Mme Sprysch Carpentier Geneviève 
21 clos des tilleuls 

80200 Athies 
 

Contre le  projet éolien 
 

impact sur l’environnement 
 

impact sonore 

 1 
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4 Let102 (Ob33) 

Mme Fiève Annie 
65 rue Nationale 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

vision saturée d’éoliennes 
 

paysage dénaturé 
 

les implanter dans des endroits 
isolés 

 1 

4 Let103 (Ob33) 

Mr Fiévé Philippe 
65 rue Nationale 
80400 Matigny 

 

Contre le  projet éolien 
 

Trop proche des habitations 
 

pourquoi brider plutôt que de 
s’éloigner des habitations ? 

 
impacts sur la santé 

 
perte de valeur immobilière 

 
changement radical de 

l’environnement 

 1 

4 Let104 (Ob34) 

Mme Masse Sylvie 
5 rue de Frise 

80200 Herbécourt 
 

Contre le  projet éolien 
 

nuisances diurnes et nocturnes 
 

saturation visuelle 
 

pertes de plusieurs hectares 
 

paysages défigurés 
 

on enlise la France dans une 
énergie non rentable 

 
pas de vent = pas de production 

 

 1 

4 Let105 (Ob34) 

Mr et Mme Francisco Armindo et 
Caroline 

1 rue de Cappy 
80200 Herbécourt 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

impact sur le tourisme 
 

éoliennes totalement inutiles 
voire nuisibles pour les 

émissions de CO2 
 

Nuisances visuelles et sonores 
 

trop proche des habitations 
 

 1 

4 Let106 (Ob34) 

Mr Vannoy Jacques 
Maire de Herbécourt 

80200 Herbécourt 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

perte de terres agricoles 
 

dégâts causés au paysage 
 
 

pollution des sols 
 

dévaluation des biens 
immobiliers 

 
augmentation des taxes (CSPE) 

 

 1 

4 Let107 (Ob34) 
Mr Masse Stéphane 
80200 Herbécourt 

 

Contre le  projet éolien 
 
 

performances énergétiques 
faibles 

 
nécessité d’avoir à proximité 

 1 
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une centrale thermique donc ce 
n’est pas une énergie propre ou 

verte 
 

augmentation des taxes (CSPE) 
 

4 Let108 (Ob34) 

Mr Masse Guillaume 
37  rue Robert de Luzarches 

80000 Amiens 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

performances énergétiques 
faibles 

 
nécessité d’avoir à proximité 

une centrale thermique donc ce 
n’est pas une énergie propre ou 

verte 
 

la transition énergétique se fera 
surtout grâce au nucléaire 

 
la France continue à entretenir, 
rénover et construire des EPR 

 
augmentation des taxes (CSPE) 

 

 1 

4 Let109 (Ob34) 

Mr Douay André 
HPAE 

80200 Herbécourt 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

défigure le paysage 
 

qui paiera le démantèlement 
 

les factures EDF augmentent 
chaque année avec les 

taxes(CSPE) 
 
 

 1 

4 Let110 (Ob35) 

Mme Ricard Elodie 
HPAE 

80200 Assevillers 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

dangereux manque de réalisme 
 

nécessité d’avoir à proximité 
une centrale thermique donc ce 
n’est pas une énergie propre ou 

verte 
 

énergie non contrôlable ni 
distribuable en fonction des 

besoins 
 
 

 1 

4 Let111 (Ob35) 

Mr Ricard 
7 rue de la ruelle 
80200 Assevillers 

 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

bouleversement de notre 
environnement 

 
pertes de plusieurs hectares 

 
obligation de la Taxe CSPE pour 
rembourser en partie le déficit 

 
elles ne tournent pas toujours 

 
nécessité d’avoir à proximité 

une centrale thermique donc ce 
n’est pas une énergie propre ou 

verte 
 

on pollue la planète 
 

 1 
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4 Let112 (Ob35) 

Mr Bachellez Jean-Michel 
9 rue traversière 
80200 Assevillers 

 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

elles ne tournent pas toujours 
 

nécessité d’avoir à proximité 
une centrale thermique donc ce 
n’est pas une énergie propre ou 

verte 
 

ont veut encercler les villages et 
faire disparaître les clochers au 

milieu des éoliennes pour 
s’enrichir 

 
maque de consultation de la 
population avant la signature 

des baux 
 

le paysage rural est transformé 
en paysage industriel 

 
développement anarchique à 

stopper 
 

 1 

4 Let113 (Ob36) 

Mr Gahon Michel 
rue traversière 

80200 Assevillers 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

saccage du paysage naturel 
 

elles ne tournent pas toujours 
 

impact sur la santé 
 

les grands bénéficiaires sont les 
agriculteurs ! 

 

 1 

4 Let114 (Ob36) 

Mr Leguillier Germain 
9 ruelle 

80200 Assevillers 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 

il y en a assez 
 

on va encercler les villages 
 

impacts sur les humains et la 
faune 

 
on enlaidit notre belle région 

 1 

4 Let115 (Ob36) 

Mr Leguillier Germain 
9 ruelle 

80200 Assevillers 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

seuil de saturation atteint 
 

elles se rapprochent de plus en 
plus des villages 

 
impacts sur les humains et la 

faune 
 

défigure notre belle région 
 

baisse valeur immobilière 
 

ca ne crée pas d’emploi 
 

 1 

4 Let116 (Ob37) 

Mr Leguillier Germain 
2 bis rue de Sancourt 

02590 Villers Saint Christophe 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

uen arrêté Préfectoral jugeait 
incohérent l’implantation 
d’éoliennes à cet endroit 

 
trop près des habitations 

 1 
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le village est encerclé 

 
incidence sur les ondes (télé) 

 
baisse valeur immobilière 

 
Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont prononcés 
contre. Ce n’est pas pour 

accepter un parc éolien 2 kms 
plus loin 

 

4 Let117 (Ob37) 

Mme Lavallade Valérie 
2 bis rue de Sancourt 

02590 Villers Saint Christophe 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

uen arrêté Préfectoral jugeait 
incohérent l’implantation 
d’éoliennes à cet endroit 

 
trop près des habitations 

 
le village est encerclé 

 
incidence sur les ondes (télé) 

 
baisse valeur immobilière 

 
Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont prononcés 
contre. Ce n’est pas pour 

accepter un parc éolien 2 kms 
plus loin 

 

 1 

4 Let118 (Ob38) 

Mr Cordier Pascal 
Maire de Fluquieres 

02590 Fluquieres 
 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

le conseil municipal de 
Fluquiéres s’est prononcé 

contre le projet 
 

Nous avons refusé le projet de 
Villers Saint Christophe 

 
défigure le paysage 

 
incidence sur les ondes (télé) 

 
baisse valeur immobilière 

 
mise en danger des citoyens sur 
la RD936. Trop près des routes. 
Ne suit pas les préconisations 

de la sécurité routière 
 
 
 

 1 

4 Let119 (Ob38) 

Mr Cordier Pierre 
6 rue de Foreste 
02590 Douchy 

 
 
 
 

Contre le  projet éolien 
 
 

le conseil municipal de Matigny 
et la majorité des 39 communes 
impactées se sont prononcées 

CONTRE 
 

TROP C’EST TROP 
Trop d’éoliennes dans le secteur 

Proximité des autres parcs 
 

emplacement inapproprié et non 
privilégié 

 1 


